
Annexe du SchémA régionAl de geStion Sylvicole en Bourgogne 
approuvée par arrêté du ministre de l’agriculture et de la pêche le 18 juillet 2012
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Réserve naturelle

pourquoi une annexe 
“réServe nAturelle” ?

la mare abrite une grande biodiversité spécifique.

ces réserves sont créées pour :
• conserver la faune, la flore, le sol, les eaux, les gisements 
de minéraux et de fossiles, les milieux naturels ayant une 
importance particulière ou menacés, les jardins botaniques 
et arboretums,
• préserver des espèces animales ou végétales menacées, 
des habitats, des biotopes, des formations géologiques, géo-
morphologiques, spéléologiques ou paléontologiques remar-
quables, des étapes sur les grandes voies de migration, gérer 
des milieux,
• améliorer la connaissance du patrimoine en vue de sa 
conservation.

création 
cas des réserves naturelles nationales : à l’initiative de 
toute personne, la procédure de classement est menée par 
le ministère chargé de l’environnement, avec consultation du 
conseil national du patrimoine naturel, des propriétaires, des 
collectivités et services administratifs, de la commission 
des sites et de celle des sports, des ministères (avis et ou 

accord). des enquêtes publiques, dossier de projet avec plan, 
étude d’incidence économique, et orientations générales 
sont requis. une réserve est créée par décret ministériel (ou 
en conseil d’état s’il n’y a pas accord avec les propriétaires).

cas des réserves naturelles régionales : le propriétaire ou 
la région peut être à l’origine de la création d’une réserve 
régionale. une consultation entre propriétaires (voire une 
enquête publique si désaccords avec les propriétaires), des 
administrations et collectivités locales, du conseil régional 
scientifique du patrimoine naturel est effectuée préalablement  
à cette mise en place. 

en cas d’accord avec les propriétaires, il y a une délibération 
du conseil régional mais dans le cas contraire un décret 
en conseil d’état. 
ces deux procédures sont longues. en cas de risque de  
dégradation et avant la sortie des décrets de création, il 
peut être interdit durant 15 mois (renouvelable une fois), 
toute destruction ou modification de l’état du territoire sauf  
autorisation spéciale du préfet. 

l’oreillard roux, 
une chauve-souris 
qui vit en forêt.
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a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

le document de gestion forestière durable devra 
être conforme au plan de gestion de la réserve, par 
exemple en intégrant au document de gestion 
forestière durable les extraits forestiers de celui-ci 
concernant la propriété. 

Le CRPF tient à disPosition une Liste à jouR 
des PeRsonnes RessouRCe et des doCuments 
de diagnostiC utiLes à ConsuLteR.

gestion :
sa réglementation se rapproche de celle d’un parc national 
avec des règles spécifiques encadrant les activités humaines 
fixées par le décret de classement. 
la gestion est assurée par un organisme désigné par le 
préfet avec une grande liberté de choix (ce peut être le pro-
priétaire).
un encadrement est mis en place par un comité consultatif de 
gestion avec application d’un plan de gestion. 
les activités réglementées sont soumises à l’approbation du 
préfet, après avis du  comité consultatif de gestion.
une indemnisation du propriétaire est possible en cas de 
préjudice direct, matériel et certain.

En cas de non respect des règles régissant ces espaces, des 
sanctions pénales (délit et contravention) et administratives 
fortes peuvent être prises.

un agRément d’un doCument de gestion 
FoRestièRe duRabLe d’une FoRêt située dans 
une RéseRve natuReLLe, au titRe de L’annexe, 
disPense Le PRoPRiétaiRe d’eFFeCtueR au CouP 
PaR CouP des demandes d’autoRisation de 
CouPes ou tRavaux Pendant toute La duRée  
de vaLidité de son doCument.

PreScriPtionS  
et règleS de geStion 
(à caractère réglementaire) 

maintenir une bande de 10 m  
avec des essences indigènes.

favoriser le mélange  
d’essences locales.

un plan de gestion encadre  
les activités dans la réserve  
afin de respecter le paysage  
et la biodiversité.
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a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

des arbres senescents toujours riches en biodiversité sont à conserver.

gérer spécifiquement les bords des cours d’eau... 

...et ne pas endommager les sources, notamment lors de l’exploitation.

recommAndAtionS 
à prendre en compte  
dans un document de 
gestion forestière duraBle 
en réserve naturelle
Pour une gestion forestière durable intégrant 
des enjeux de biodiversité, de protection des 
milieux et des espèces dans une réserve natu-
relle, tout en prenant en compte la dimension 
économique,

• dans l’esprit de cette annexe, 
il est recommandé de  :
- favoriser les essences locales, 
- ne pas endommager les milieux associés (dits aussi 
écosystèmes remarquables associés à la forêt : mares, 
bas marais et tourbières, sources pétrifiantes, pelouses, 
éboulis, dalles rocheuses, ...),
- développer une gestion différenciée du peuplement 
favorisant les habitats et espèces sur les lisières, les abords 
de chemins, les fossés, les bords de cours d’eau, 
- conserver un sous étage, la diversité végétale, du bois 
mort,
- privilégier les exploitations sur sol portant par temps sec 
ou de gel,
- étudier toutes propositions de contractualisation,
- effectuer une fauche tardive et/ou partielle pour l’entretien 
des lisières et des bords de chemins.

• en présence de :
- chiroptères et/ou insectes : s’il y en a, préserver des arbres 
à cavités, des vieux arbres existants ; réserver si possible des 
arbres qui pourront être dédiés à cet objet,
- rapaces, cigogne noire, engoulevent : intervenir (coupes et 
travaux) en dehors de la période mars à juillet dans la zone 
de nidification, laisser des grands arbres,
- sonneur à ventre jaune : respecter les mares présentes. 

Il est rappelé qu’il est souhaitable, pour le respect des clauses 
ci-dessus, de faire appel en priorité à des entreprises certifiées.

respecter  
les mares.

Cas partiCuliers 
les transformations sont des pratiques qui ne peuvent 
être mises en œuvre qu’après examen des possibilités 
d’amélioration du peuplement existant. le dessouchage 
doit alors être évité.

> dans tous les cas, veiller au bon respect de la régle-
mentation sur les espèces protégées et l’eau, notamment 
en faisant appel à des exploitants équipés de kits de 
franchissement pour le passage des cours d’eau.

les écosystèmes associés (pelouses, mares, dalles et 
rochers, mégaphorbiaies...) sont maintenus en l’état (sauf 
possibilité de peupleraie sur mégaphorbiaie gérée de 
manière extensive sous réserve que le plan de gestion de la 
réserve ne l’interdise pas).

> dans les ripisylves, maintenir une bande de 10 m 
environ avec des essences indigènes si elles sont déjà 
présentes.
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a n n e x e  du  s c h é m a  r é gion a l  de  ge s t ion  s y lv i cole  e n  Bou rgo gn e 

rédaction : crpf de Bourgogne
photographies : crpf de Bourgogne sauf mention contraire

conception et réalisation : fuglane.com

le projet peut être agréé au titre de l’annexe si le tracé proposé 
minimise les incidences sur les habitats et espèces du site qui 
ont motivé la création de la réserve et cherche des solutions 
pour ne pas affecter les milieux associés types mares et 
tourbières. cet élément fondamental de la gestion forestière 
ne peut être analysé par le crpf qu’à la condition que le 
plan simple de gestion comprenne les éléments permettant 
d’évaluer l’impact sur le milieu : tracé sur carte au 1/25 000e 
au minimum et précautions de réalisation permettant d’éviter 
un impact notable sur les habitats ou les espèces. des 
conditions de réalisation peuvent être complémentaires au 
plan au 1/25000e qui ne permet par toujours d’apprécier s’il 

y a impact ou non, en raison de la précision de cette échelle. 
si ces éléments ne figurent pas dans le plan, le crpf sera en 
droit de les demander.
en cas de refus de fournir ces informations ou d’impacts 
notables, le plan peut être agréé hors l’infrastructure 
concernée, par exemple si le tracé ne peut être décidé de 
façon suffisamment précise lors de la rédaction du psg. 

créAtion d’une route 
foreStière accessiBle 
aux grumiers ou 
d’une place de dépôt 
staBilisée 

Le RédaCteuR (Le PRoPRiétaiRe) auRa 
tout intéRêt à PaRtiCiPeR à des jouRnées 
de FoRmation tRaitant du Paysage 
(Réunions du CRPF, … )

conserver des arbres à cavités 
est utile à de nombreuses espèces.

exploiter par temps sec et privilégier 
les entreprises certifiées.

étudier une desserte  
respectueuse du site.


